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Chansons éternelles
Avec Marc Aymon et son groupe ainsi

que les 30 accordéonistes de la Ville de Bulle

Di 5 mai à 17h

PUBLICITÉ
Croisettes puis dessert les Tuileries,
Montéclard par le chemin du 
Polny, le Village, En Ballègue puis 
retourne aux Croisettes par le che-
min inverse. La cadence serait por-
tée à vingt minutes. Quant au 
temps de parcours, pour ce tracé 
long de 2,7 kilomètres, il serait de 
huit à neuf minutes. L’étude mon-
tre que 240 000 voyageurs pour-
raient potentiellement emprunter 
cette nouvelle ligne par année. 
L’estimation de l’ensemble des 
coûts se monte à un peu plus de 
1 million de francs, sans compter 
les modifications de la voirie ainsi 
que la mise en place de quatre ar-
rêts de bus et des abris.

La réponse de la Municipalité
sera soumise à l’approbation du 
Conseil en mai prochain. En cas de
oui, les autorités proposeront un 
préavis sur cette nouvelle ligne de 
bus prochainement. 
Laurent Antonoff

Il se dessine du nouveau à l’ouest 
d’Épalinges. Les futurs développe-
ments de la commune se situent en
effet de ce côté-là de la route de 
Berne. Raison pour laquelle il ap-
paraît désormais important aux 
yeux des autorités d’y renforcer la
couverture en transports publics, 
«afin de proposer aux futurs habi-
tants une alternative à la voiture 
individuelle». Dans un rapport au 
Conseil communal, la Municipalité
dévoile le tracé d’une prochaine 
ligne de bus TL.

C’est en réponse à un postulat du
conseiller Erich Dürst (Verts) que les

Transports
La Municipalité répond 
favorablement à un 
postulat visant à mieux 
desservir l’ouest de la 
commune, en plein 
développement

Une nouvelle ligne de bus TL en projet à Épalinges

Les jours de La Printanière sem-
blent comptés. Cachée derrière de
grands arbres, au 51 de l’avenue 
d’Ouchy à Lausanne, la bâtisse de-
vrait être détruite au profit de deux
immeubles. Le projet prévoit 43 
logements, un atelier d’artiste ou 
encore l’aménagement d’une place
de jeux. Érigée à la fin du XIXe siè-
cle, La Printanière fut une pension
puis un pensionnat pour garçons 
avant d’être transformée en labora-
toire médical et, enfin, d’accueillir
la collection d’art du banquier Al-
fred Magnenat et de son épouse 
Alice.

Aujourd’hui, des voisins s’élè-
vent contre la disparition program-
mée de cette villa, leur pétition en 
ligne a déjà recueilli plus de 800 
signatures. Contrairement aux trois
maisons voisines, La Printanière ne
figure pas au recensement architec-
tural du Canton mais les pétition-
naires appellent à sa sauvegarde 
afin de «préserver l’ensemble histo-
rique uniforme» du quartier.

«Nous avons certes un intérêt à
conserver une vue dégagée mais 
nous nous demandons surtout 
quel impact auraient ces immeu-
bles de sept étages dans le contexte
patrimonial du site», indique Sté-
phane Macé, fils de la propriétaire
du Chalet d’Ouchy, situé au nu-
méro 49. Ce dernier développe les
activités culturelles du chalet qui 
accueille des expositions éphémè-
res tout comme un marché de Noël
ou des concerts. «Nous faisons vi-
vre ce bâtiment emblématique de 
Lausanne car nous estimons qu’il 
faut partager ce patrimoine mais, 
en face d’un tel projet, il pourrait 
complètement perdre son aspect 
intimiste.» À ses côtés, l’architecte
Olivier Genetelli ajoute: «Nous 
sommes dans un secteur très iden-
titaire des quartiers sous-gare et 

Lausanne
Cette villa du XIXe siècle 
pourrait être remplacée 
par deux immeubles. Des 
riverains craignent que le 
projet dénature le quartier

La Printanière ne figure pas au recensement architectural du 
Canton, contrairement à plusieurs villas voisines. VANESSA CARDOSO

Un patrimoine inventorié
U Le domaine de Bassenges, 
qui jouxte le vieux village 
d’Écublens, existe depuis le 
début du XVIIIe siècle au moins, 
passant entre les mains de divers
châtelains lausannois et 
veveysans. Les bâtiments 
d’origine ont été reconstruits, 
mais ils figurent quand même, 
pour la plupart, au recensement 
architectural du Canton. Ils sont 
composés d’un petit château 
daté des années 1780-1790, de 

deux maisons, dont une 
vigneronne, et d’un rural, tous 
inscrits en tant que monuments 
d’intérêt régional. La maison de 
maître est actuellement occupée 
par deux unités de l’EPFL, l’une 
active dans la recherche sur la 
transition vers des énergies 
durables et l’autre sur les 
risques liés aux technologies. 
Elles continueront de cohabiter 
avec le domaine agricole. 
C.BA.

autorités se sont penchées sur la 
question. Actuellement, Épalinges 
est desservie à l’est par deux lignes 
internes au départ de Bois-Murat en
direction de la Croix-Blanche. L’idée
est de proposer, en concertation 
avec les TL, une liaison directe entre
le collège et le quartier du Polny. Le
choix du matériel roulant s’est porté
sur des bus à moyenne capacité qui
demanderont certes moins d’inves-
tissements sur la voirie, mais davan-
tage de passages comparés à des bus
à grande capacité.

Cinq variantes ont été étudiées.
Celle qui a été retenue démarre aux

240
En milliers, le nombre de voya-
geurs annuels qui pourraient 
emprunter la nouvelle ligne

Depuis les champs du domaine de
Bassenges, la vue sur le SwissTech 
Convention Center est imprenable.
Bien peu de gens savent que l’EPFL
est propriétaire d’une ferme et de 
terrains agricoles sur son campus 
d’Écublens. Ces jours, l’École poly-
technique s’allie à l’Université de 
Lausanne, elle aussi propriétaire 
de champs, pour lancer un appel à
candidatures. L’objectif est de re-
mettre l’exploitation de 7 hectares
de terre et de la ferme de Bassen-
ges, dont les bâtiments remontent
au XVIIIe siècle (lire encadré).

Production ultralocale
Pendant des années, le domaine 
des hautes écoles était confié aux 
bons soins d’un agriculteur, mal-
heureusement décédé fin 2017. 
«C’était une vraie figure dans le 
coin. Il avait l’habitude de traverser
ses terrains sur son cheval!» se sou-
vient Philippe Vollichard, respon-
sable du développement durable à
l’EPFL. Alors que l’exploitation se 
concentrait jusqu’alors sur les cé-
réales destinées au fourrage, cette 
disparition a accéléré des ré-
flexions sur l’avenir des terres agri-

Chloé Banerjee-Din

coles sur le campus. «Il y a une 
volonté forte des deux institutions
de conserver le domaine, mais en 
l’orientant sur l’agriculture urbaine
et l’agroécologie.»

«L’UNIL travaille sur les ques-
tions de durabilité depuis 2011, de 
même que l’EPFL, rappelle Benoît
Frund, vice-recteur de l’UNIL, res-
ponsable Durabilité et Campus. Il 
s’agit de faire du campus un labora-
toire d’expérimentation à diffé-
rents niveaux, et cela passe aussi 
par l’agriculture et l’alimentation.»
L’un des objectifs du domaine agri-
cole sera de favoriser les circuits 
courts, soit un passage le plus di-
rect possible entre le champ et l’as-
siette: «Nous sommes deux institu-
tions qui avons la main à la fois sur
la production agricole et sur la res-
tauration collective. C’est une si-
tuation assez rare.»

Selon le cahier des charges, le
futur exploitant devra se mettre à 
disposition pour des collaborations

avec les chercheurs et étudiants du
campus. Des collaborations sont 
aussi attendues avec d’autres insti-
tutions, comme la station de Chan-
gins et la Haute École du paysage, 
d’ingénierie et d’architecture de 
Genève (HEPIA). «Nous n’allons 
pas nous transformer en école 
d’agriculture ou d’agronomie», 
précise toutefois Benoît Fund.

Terrain d’expérimentation
La communauté académique n’a 
toutefois pas attendu cet appel à 
candidatures pour jeter des ponts 
entre agriculture, science et tech-
nologie. L’UNIL met déjà ses espa-
ces verts à disposition de ses étu-
diants et chercheurs, notamment 
en biologie. Trois associations étu-
diantes cultivent également des po-
tagers avec des techniques dura-
bles comme la permaculture et 
l’aquaponie. «Des étudiants sont 
en train de mettre sur pied un pro-
jet afin de tester un système de mo-

nitoring des parasites dans les ru-
ches que nous avons sur le campus
de l’EPFL», relève Philippe Volli-
chard. Le domaine agricole pourra
se prêter à d’autres expériences en-
core: «On pourra par exemple tes-
ter l’effet des nichoirs comme un 
complément aux traitements con-
tre les parasites», détaille Patrick 
Arnold, chef du groupe parcs et 
jardins à l’UNIL.

Le domaine agricole ne sera
toutefois pas seulement un terrain
d’expérimentation, et se devra
d’être viable. Les nouveaux ex-
ploitants pourraient ainsi fonc-
tionner sur un modèle associatif,
mais l’implication d’un profes-
sionnel de l’agriculture restera
une condition sine qua non. L’ex-
ploitation des sols devra par
ailleurs être plus responsable en
termes d’impacts environnemen-
taux, sociaux et paysagers tout en
favorisant la biodiversité. «On at-
tend entre autres une plus grande
diversité de cultures, notamment
l’introduction de cultures maraî-
chères. C’est pourquoi on pourrait
retenir plusieurs candidats», dé-
taille Patrick Arnold.

La perle rare sera-t-elle difficile à
trouver, au vu des contraintes po-
sées par les hautes écoles? «C’est un
nouveau modèle à construire. On 
cherche des inspirateurs et des ta-
lents prêts à s’assembler. Ces cham-
pions, ils existent», assure Philippe
Vollichard qui, avec Patrick Arnold,
a déjà noué des contacts avec des 
exploitants agricoles qui ont des 
idées. Le délai de candidature court
jusqu’au 30 juin et le domaine de-
vrait être remis à la fin de l’année 
ou en début d’année prochaine.

Lausanne et région

Des voisins veulent sauver 
La Printanière à Ouchy

Voisine du SwissTech Convention Center, la ferme de Bassenges fait partie intégrante du campus de l’EPFL. PATRICK MARTIN

Le campus se rêve en 
labo d’agriculture durable
Ouest lausannois
L’UNIL et l’EPFL 
lancent un appel
à candidatures pour 
l’exploitation
de 7 hectares de 
terre et d’une ferme 
du XVIIIe siècle

bordant la promenade de Brillan-
court. Cette villa, comme d’autres 
aux alentours, était un lieu de villé-
giature pour les écrivains et les ar-
tistes, il serait dommage qu’un tel 
élément ne puisse être préservé.»

«Ce projet prend place sur une
parcelle figurant au recensement 
ICOMOS des parcs et jardins histo-
riques de la Suisse, observe André
Baillot, chef du Service de l’urba-
nisme lausannois. Celle-ci est située
à proximité immédiate du Chalet 
d’Ouchy, maison sous protection 
cantonale. À ce titre, le dossier sera
transmis à la Direction monuments
et sites du Canton pour préavis.» Et
de préciser que l’ISOS a attribué un
objectif de sauvegarde C au péri-
mètre dans lequel se trouve le ter-
rain, «soit la qualification la moins 
importante». Mais pour André 
Baillot, La Printanière «participe à 
l’identité actuelle du chemin de Ro-
seneck qui est bien préservée du 
côté sud, grâce à la continuité des 
murs, mais aussi par l’alignement 
identique des constructions».

La Municipalité n’a pas encore
été saisie du dossier, mais elle aura
son mot à dire, prévient le spécia-
liste. «La démolition du bâtiment, 
de son jardin et des murs en limite
contribueront à modifier de ma-
nière sensible le tissu bâti de ce sec-
teur. Dès lors, la Municipalité, à l’is-
sue de la procédure en cours, devra
opérer une pesée des intérêts en 
présence, soit entre les qualités re-
censées et la nécessité de densifier
la ville.» Romaric Haddou

«La Municipalité 
devra opérer une 
pesée des intérêts 
entre les qualités 
recensées et 
la nécessité de 
densifier la ville»
André Baillot Chef du Service 
de l’urbanisme de Lausanne
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